
 

 
 
 

 
 

 

A partir du 1er août 2023 
 

Les tickets de caisse et de CB 
ne sont plus imprimés 

 

Merci de les demander 
avant l’encaissement ! 

 
 

En application de la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre  
le gaspillage et à l’économie circulaire 

 


